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Die Nichtbeachtung der Vorschriften
des Buchstabens e durch einen
Angehörigen der Streitkräfte, der durch die
Vorschriften der Buchstaben a und b
gebunden ist, ist verboten.

2. Angehörige des in Zivilschutzorganisationen

Dienst tuenden Militärpersonal,

die in die Gewalt einer gegnerischen

Partei geraten, werden
Kriegsgefangene. In besetztem Gebiet können

sie, jedoch nur im Interesse der
Zivilbevölkerung dieses Gebiets, zu
Zivilschutzaufgaben herangezogen
werden, soweit dies erforderlich ist;

wenn diese Arbeit gefährlich ist, müssen

sie sich jedoch freiwillig gemeldet
haben.

3. Die Gebäude und grösseren
Ausrüstungsgegenstände und Transportmittel

der militärischen Einheiten, die
Zivilschutzorganisationen zugeteilt
sind, müssen deutlich mit dem
internationalen Schutzzeichen des
Zivilschutzes gekennzeichnet sein. Dieses
Zeichen muss eine angemessene Grösse

besitzen.
4. Die Gebäude und das Material der
militärischen Einheiten, die Zivil¬

schutzorganisationen ständig zugeteilt
sind und ausschliesslich für die
Wahrnehmung von Zivilschutzaufgaben
eingesetzt werden, unterliegen, wenn
sie in die Gewalt einer gegnerischen
Partei geraten, weiterin dem Kriegsrecht.

Ausser im Fall zwingender
militärischer Notwendigkeit dürfen sie
jedoch ihrer Bestimmung nicht entzogen

werden, solange sie zur Wahrnehmung

von Zivilschutzaufgaben benötigt

werden, sofern nicht vorher
Massnahmen getroffen wurden, um den
Bedürfnissen der Zivilbevölkerung in

angemessener Weise zu genügen.

La protection civile dans le droit international
Protocoles additionnels aux Conventions de Genève

ve. Maintenant que le Conseil national

a approuvé, lors de la session
d'été, les Protocoles additionnels aux
Conventions de Genève et que le
Conseil des Etats en a fait autant dans
le courant de la présente session
d'automne, la Suisse peut ratifier son
adhésion à ces deux documents. Le
premier protocole s'applique aux
conflits armés internationaux. U est
censé surtout améliorer la protection
de la population civile contre les effets
de la guerre moderne.

Le second protocole se réfère aux
conflits armés non internationaux. Il
élargit la protection des personnes qui
sont au pouvoir de la partie adverse.
En outre, il doit contribuer à assurer
une meilleure assistance aux blessés et
aux malades ainsi qu'une meilleure
protection de la population civile, des
enfants en particulier. Le Conseil
fédéral constate dans son message
concernant les Protocoles additionnels
aux Conventions de Genève:

iHf.i,:3r

«Les dispositions du Protocole
relatives à la protection civile n'ont pu
être adoptées - notamment en raison
de la nouveauté du sujet en droit des

conflits armés - qu'à l'issue de longues
et laborieuses négociations. La délimitation

des tâches de la protection civile
et la protection des unités militaires
affectées aux organismes de protection

civile ont été parmi les questions
les plus difficiles à résoudre. A cela
s'est ajouté le fait que plusieurs Etats
ne voyaient pas d'intérêt particulier à
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assurer une protection effective des
organismes de protection civile, faute
d'en être dotés eux-mêmes ou par
crainte de gêner de la sorte les opérations

militaires et de renforcer la capacité

de résistance des Parties à un
conflit contre lesquelles ces actions
militaires seraient dirigées. Grâce à

d'intensives négociations au sein des

groupes de travail - dans lesquels les
délégués de la Suisse ont pu jouer un
rôle considérable - il a été possible de
parvenir à des solutions équilibrées
qui constituent un progrès décisif pour
le droit des conflits armés. Pour la
Suisse, ces règles de protection,
établies pour la première fois de manière
complète en droit international des
conflits armés, sont d'une importance
fondamentale.»

Texte intégral des articles sur
la protection civile
Voici la teneur des articles 61 à 67; ils
concernent la protection civile.

Article 61 Définition et champ
d'application

Aux fins du présent Protocole:
a) l'expression «protection civile»

s'entend de l'accomplissement de
toutes les tâches humanitaires, ou
de plusieurs d'entre elles, mentionnées

ci-après, destinée à protéger la
population civile contre les dangers
des hostilités ou des catastrophes et
à l'aider à surmonter leurs effets
immédiats ainsi qu'à assurer les

conditions nécessaires à sa survie.
Ces tâches sont les suivantes:
i) service de l'alerte;
ii) évacuation;
iii) mise à disposition et organisa¬

tion d'abris;
iv) mis en œuvre des mesures

d'obscurcissement ;

v) sauvetage;
vi) services sanitaires y compris

premiers secours et assistance
religieuse;

vii) lutte contre le feu;
viii) repérage et signalisation des

zones dangereuses;
ix) décontamination et autres

mesures de protection analogues;
x) hébergement et approvisionnements

d'urgence;
xi) aide en cas d'urgence pour le

rétablissement et le maintien de
l'ordre dans les zones sinistrées;

xii) rétablissement d'urgence des
services d'utilité publique
indispensables;

xiii) services funéraires d'urgence;
xiv) aide à la sauvegarde des biens

essentiels à la survie;
xv) activités complémentaires né¬

cessaires à l'accomplissement de
l'une quelconque des tâches
mentionnées ci-dessus, comprenant

la planification et l'organisation

mais ne s'y limitant pas;
b) l'expression «organismes de protection

civile» s'entend des établissements

et autres unités qui sont mis
sur pied ou autorisés par les auto¬

rités compétentes d'une Partie au
conflit pour accomplir l'une
quelconque des tâches mentionnées à

l'alinéa a et qui sont exclusivement
affectés et utilisés à ces tâches;

c) le terme «personnel» des
organismes de protection civile s'entend
des personnes qu'une Partie au
conflit affecte exclusivement à
l'accomplissement des tâches énumé-
rées à l'alinéa a, y compris le
personnel assigné exclusivement à
l'administration de ces organismes par
l'autorité compétente de cette
Partie;

d) le terme «matériel» des organismes
de protection civile s'entend de
l'équipement, des approvisionnements

et des moyens de transport
que ces organismes utilisent pour
accomplir les tâches énumérées à

l'alinéa a.

Article 62 Protection générale
1. Les organismes civils de protection
civile ainsi que leur personnel doivent
être respectés et protégés, conformément

aux dispositions du présent
Protocole et notamment aux dispositions
de la présente Section. Ils ont le droit
de s'acquitter de leurs tâches de
protection civile, sauf en cas de nécessité
militaire impérieuse.
2. Les dispositions du paragraphe 1

s'appliquent également aux civils qui,
bien que n'appartenant pas à des
organismes civils de protection civile,
répondent à un appel des autorités com-
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pétentes et accomplissent sous leur
contrôle des tâches de protection
civile.

3. Les bâtiments et le matériel utilisés
à des fins de protection civile ainsi que
les abris destinés à la population civile
sont régis par l'article 52. Les biens
utilisés à des fins de protection civile
ne peuvent être ni détruits ni
détournés de leur destination, sauf par la
Partie à laquelle ils appartiennent.

Article 52 Protection générale des
biens de caractère civil

1. Les biens de caractère civil ne
doivent être l'objet ni d'attaques ni
de représailles. Sont biens de caractère

civil tous les biens qui ne sont
pas des objectifs militaires au sens
du paragraphe 2.
2. Les attaques doivent être strictement

limitées aux objectifs
militaires. En ce qui concerne les biens,
les objectifs militaires sont limités
aux biens qui, par leur nature, leur
emplacement, leur destination ou
leur utilisation apportent une
contribution effective à l'action
militaire et dont la destruction totale
ou partielle, la capture ou la
neutralisation offre en l'occurrence un
avantage militaire précis.
3. En cas de doute, un bien qui est
normalement affecté à un usage
civil, tel qu'un lieu de culte, une
maison, un autre type d'habitation
ou une école, est présumé ne pas
être utilisé en vue d'apporter une
contribution effective à l'action
militaire.

Article 63 Protection civile dans les
territoires occupés

1. Dans les territoires occupés, les
organismes civils de protection civile
recevront des autorités les facilités
nécessaires à l'accomplissement de
leurs tâches. En aucune circonstance
leur personnel ne doit être astreint à
des activités qui entraveraient l'exécution

convenable de ces tâches. La
Puissance occupante ne pourra apporter

à la structure ou au personnel de
ces organismes aucun changement qui
pourrait porter préjudice à

l'accomplissement efficace de leur mission.
Ces organismes civils de protection
civile ne seront pas obligés d'accorder
priorité aux ressortissants ou aux intérêts

de cette Puissance.

2. La Puissance occupante ne doit pas
obliger, contraindre ou inciter les
organismes civils de protection civile à

accomplir leurs tâches d'une façon
préjudiciable en quoi que ce soit aux
intérêts de la population civile.

3. La Puissance occupante peut, pour
des raisons de sécurité, désarmer le
personnel de protection civile.
4. La Puissance occupante ne doit ni
détourner de leur usage propre ni
réquisitionner les bâtiments ou le
matériel appartenant à des organismes de
protection civile ou utilisés par ceux-ci
lorsque ce détournement ou cette
réquisition portent préjudice à la population

civile.
5. La Puissance occupante peut
réquisitionner ou détourner ces moyens, à

condition de continuer à observer la
règle générale établie au paragraphe 4

et sous réserve des conditions particulières

suivantes:
a) que les bâtiments ou le matériel

soient nécessaires pour d'autres
besoins de la population civile; et

b) que la réquisition ou le détournement

ne dure qu'autant que cette
nécessité existe.

6. La Puissance occupante ne doit ni
détourner ni réquisitionner les abris
mis à la disposition de la population
civile ou nécessaires aux besoins de
cette population.

Article 64 Organismes civils de pro¬
tection civile d'Etats neutres

ou d'autres Etats non
Parties au conflit et
organismes internationaux de
coordination

1. Les articles 62, 63, 65 et 66 s'appliquent

également au personnel et au
matériel des organismes civils de
protection civile d'Etats neutres ou d'autres

Etats non Parties au conflit qui
accomplissent des tâches de protection
civile énumérées à l'article 61 sur le
territoire d'une Partie au conflit, avec
le consentement et sous le contrôle de
cette Partie. Notification de cette
assistance sera donné dès que possible à

toute Partie adverse intéressée. En
aucune circonstance cette activité ne
sera considérée comme une ingérence
dans le conflit. Toutefois, cette activité

devrait être exercée en tenant
dûment compte des intérêts en
matière de sécurité des Parties au conflit
intéressées.
2. Les Parties au conflit qui reçoivent
l'assistance mentionnée au paragraphe
1 et les Hautes Parties contractantes
qui l'accordent devraient faciliter,
quand il y a lieu, la coordination
internationale de ces actions de
protection civile. Dans ce cas, les dispositions

du présent Chapitre s'appliquent
aux organismes internationaux
compétents.

3. Dans les territoires occupés, la
Puissance occupante ne peut exclure
ou restreindre les activités des
organismes civils de protection civile
d'Etats neutres ou d'autres Etats non

Parties au conflit et d'organismes
internationaux de coordination que si

elle peut assurer l'accomplissement
adéquat des tâches de protection civile
par ses propres moyens ou par ceux du
territoire occupé.

Article 65 Cessation de la protection
1. La protection à laquelle ont droit
les organismes civils de protection
civile, leur personnel, leurs bâtiments,
leurs abris et leur matériel ne pourra
cesser que s'ils commettent ou sont
utilisés pour commettre, en dehors de
leurs tâches propres, des actes nuisibles

à l'ennemi. Toutefois, la protection

cessera seulement après qu'une
sommation fixant, chaque fois qu'il y
aura lieu, un délai raisonnable sera
demeurée sans effet.
2. Ne seront pas considérés comme
actes nuisibles à l'ennemi:
a) le fait exécuter des tâches de

protection civile sous la direction ou la
surveillance d'autorités militaires;

b) le fait que le personnel civil de

protection civile coopère avec du

personnel militaire dans
l'accomplissement de tâches de protection
civile, ou que des militaires soient
attachés à des organismes civils de

protection civile;
c) le fait que l'accomplissement des

tâches de protection civile puisse
incidemment profiter à des victimes
militaires, en particulier à celles qui
sont hors de combat.

3. Ne sera pas considéré non plus
comme acte nuisible à l'ennemi le port
d'armes légères individuelles par le

personnel civil de protection civile, en
vue du maintien de l'ordre ou pour sa

propre protection. Toutefois, dans les

zones où des combats terrestres se

déroulent ou semblent devoir se
dérouler, les Parties au conflit prendront
les dispositions appropriées pour limiter

ces armes aux armes de poing,
telles que les pistolets ou revolvers,
afin de faciliter la distinction entre le

personnel de protection civile et les

combattants. Même si le personnel de

protection civile porte d'autres armes
légères individuelles dans ces zones, il
doit être respecté et protégé dès qu'il
aura été reconnu comme tel.
4. Le fait pour les organismes civils de

protection civile d'être organisés sur le

modèle militaire ainsi que le caractère
obligatoire du service exigé de leur
personnel ne les privera pas non plus
de la protection conférée par le
présent Chapitre.

Article 66 Identification
1. Chaque Partie au conflit doit
s'efforcer de faire en sorte que ses
organismes de protection civile, leur per-
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sonnel, leurs bâtiments et leur matériel

puissent être identifiés lorsqu'ils
sont exclusivement consacrés à

l'accomplissement de tâches de protection
civile. Les abris mis à la disposition de
la population civile devraient être
identifiables d'une manière analogue.
2. Chaque Partie au conflit doit
s'efforcer également d'adopter et de mettre

en œuvre des méthodes et des
procédures qui permettront d'identifier

les abris civils, ainsi que le personnel,
les bâtiments et le matériel de

protection civile qui portent ou arborent

le signe distinctif international de
la protection civile.
3. Dans les territoires occupés et dans
les zones où des combats se déroulent
ou semblent devoir se dérouler, le
personnel civil de protection civile se
fera en règle générale reconnaître au
moyen du signe distinctif international
de la protection civile et d'une carte
d'identité attestant son statut.
4. Le signe distinctif international de
la protection civile consiste en un
triangle equilateral bleu sur fond
orange quand il est utilisé pour la
protection des organismes de protection

civile, de leurs bâtiments, de leur
personnel et de leur matériel ou pour
la protection des abris civils.
5. En plus du signe distinctif, les Parties

au conflit pourront se mettre d'accord

sur l'utilisation de signaux
distinctifs à des fins d'identification des
services de protection civile.
6. L'application des dispositions des

paragraphes 1 à 4 est régie par le
Chapitre V de l'Annexe I au présent
Protocole.
7. En temps de paix, le signe décrit au
paragraphe 4 peut, avec le consentement

des autorités nationales compétentes,

être utilisé à des fins d'identification

des services de protection
civile.

8. Les Hautes Partie contractantes et
les Parties au conflit prendront les
mesures nécessaires pour contrôler
l'usage du signe distinctif international

de la protection civile et pour en
prévenir et réprimer l'usage abusif.
9. L'identification du personnel sanitaire

et religieux, des unités sanitaires
et des moyens de transport sanitaire
de la protection civile est également
régie par l'article 18.

Article 67 Membres des forces ar¬
mées et unités militaires
affectés aux organismes
de protection civile

1. Les membres des forces armées et
les unités militaires affectés aux
organismes de protection civile seront
respectés et protégés, à condition:
a) que ce personnel et ces unités

soient affectés en permanence à

l'accomplissement de toute tâche
visée à l'article 61 et s'y consacrent
exclusivement;

b) que, s'il a reçu cette affectation, ce
personnel n'accomplisse pas d'autres

tâches militaires pendant le
conflit;

c) que ce personnel se distingue nettement

des autres membres des forces
armées en portant bien en vue le
signe distinctif international de la
protection civile, qui doit être aussi
grand qu'il conviendra, et que ce
personnel soit muni de la carte
d'identité au Chapitre V de l'Annexe

I au présent Protocole, attestant

son statut1;
d) que ce personnel et ces unités

soient dotés seulement d'armes
légères individuelles en vue du maintien

de l'ordre ou pour leur propre
défense. Les dispositions de l'article

65, paragraphe 3, s'appliqueront
également dans ce cas;

e) que ce personnel ne participe pas
directement aux hostilités et qu'il
ne commette pas, ou ne soit pas
utilisé pour commettre, en dehors

Ces dispositions seront publiées intégralement
dans un prochain numéro de la revue Protection

civile. (Note de la réd.)

de ses tâches de protection civile,
des actes nuisibles à la Partie
adverse;

f) que ce personnel et ces unités
remplissent leurs tâches de protection
civile uniquement dans le territoire
national de leur Partie.

La non-observation des conditions
énoncées à l'alinéa e par tout membre
des forces armées qui est lié par les
conditions prescrites aux alinéas a et b
est interdite.

2. Les membres du personnel militaire
servant dans les organismes de protection

civile seront, s'ils tombent au
pouvoir d'une Partie adverse, des
prisonniers de guerre. En territoire
occupé ils peuvent, mais dans le seul
intérêt de la population civile de ce
territoire, être employés à des tâches
de protection civile dans la mesure où
il en est besoin, à condition toutefois,
si ce travail est dangereux, qu'ils
soient volontaires.

3. Les bâtiments et les éléments
importants du matériel et des moyens de
transport des unités militaires affectés
aux organismes de protection civile
doivent être marqués nettement du
signe distinctif international de la
protection civile. Ce signe doit être aussi
grand qu'il conviendra.

4. Les bâtiments et le matériel des
unités militaires affectées en permanence

aux organismes de protection
civile et affectés exclusivement à

l'accomplissement des tâches de protection

civile, s'ils tombent au pouvoir
d'une Partie adverse, resteront régis
par le droit de la guerre. Cependant,
ils ne peuvent pas être détournés de
leur destination tant qu'ils sont nécessaires

à l'accomplissement de tâches
de protection civile, sauf en cas de
nécessité militaire impérieuse, à moins
que des dispositions préalables n'aient
été prises pour pourvoir de façon
adéquate aux besoins de la population
civile.
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